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Question écrite n° 3291

Texte de la question

M. Stéphane Viry interroge M. le Premier ministre, chargé de la planification écologique et énergétique, sur les
avantages octroyés aux anciens Présidents de la Républiques, Premiers ministres et anciens ministres après la
cessation de leurs fonctions. Alors qu'un effort budgétaire est demandé à l'ensemble des Français pour réduire
le déficit public et que les Gouvernements se succèdent avec un nombre croissant de ministres, ces avantages
font l'objet d'une interrogation légitime de nombreux citoyens. En effet, le décret n° 2019-973 du 20 septembre
2019, relatif à la situation des anciens premiers ministres, octroie des avantages variés, tels que la mise à
disposition de collaborateurs ou de moyens matériels. Si certains dispositifs, notamment ceux relatifs à la
sécurité personnelle des anciens responsables politiques, peuvent se justifier pour assurer leur protection,
d'autres avantages, moins directement liés à leurs fonctions passées, suscitent des interrogations dans un
contexte de défiance croissante envers les institutions. Le décret n° 2016-1302 du 4 octobre 2016, portant sur
les moyens alloués par l'État aux anciens présidents de la République pour leurs activités liées à leurs fonctions
passées, prévoit également des dispositifs similaires. Ces avantages représentent un coût important dans le
budget de l'État et leur maintien soulève des questions de justice sociale, à un moment où de nombreux
Français sont confrontés à des mesures de réductions budgétaires. Dans une période où les Français sont
appelés à consentir des efforts pour faire face aux défis économiques de la Nation, la question du train de vie
des anciens responsables publics apparaît centrale pour restaurer la confiance dans les institutions. Il l'interroge
sur la possibilité d'une révision des dispositifs prévus par ces décrets, afin d'adapter les avantages alloués aux
anciens présidents de la République, premiers ministres et ministres aux contraintes budgétaires actuelles et
aux attentes des citoyens en matière d'équité et de transparence.
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